ASSOCIATION DE PARENTS D’ÉLÈVES

GROUPE SCOLAIRE CHARLES TILLON

3 5 3 4 0   LA  B O U Ë X I È R E

COMPTE RENDU DE REUNION « JOURS DE GREVE » LE 28/01/2004

PRÉSENTS
:
Equipe municipale : Mr HAVARD – Mme MARTIN 





Equipe enseignante : Mlle BAVANT – Mme TURPIN-CHEVALLIER


Parents d’élèves : Mme GUÉGAN – Mr PIQUET

1.
But de la Réunion

En cas de grève des enseignants, trouver une solution de garde pour les élèves dont les parents travaillent.

2.
Grève Totale ( > 60% des classes fermées sur une école)

Mr Havard propose l’ouverture d’une garderie municipale.  Modalités suivantes :

-
délais de quarence avant l’ouverture du service – 1 jour de grève par semestre

-
service payant,

· demande de justificatif de motivation de garde (eg : les 2 parents travaillent, entretien d’embauche ou autre RdV)

      Action : L’ouverture du service de garde municipale payant doit être délibéré en Conseil Municipale.
3.
Grève Partielle ( < 60% des classes fermées sur une école)

S’il n’y a pas d’enseignante non gréviste volontaire pour garder les enfants de ses colleagues grèvistes, la municipalité propose de mettre les classes libérées par les grèvistes à la disposition des parents qui organiseraient un service de garde.  Modalités suivantes :

-
délais de quarence avant l’ouverture du service – 1 jour de grève par semestre

· demande de justificatif de motivation de garde (eg : les 2 parents travaillent, entretien d’embauche ou autre RdV),

· recréations fractionnés, 

· acceuil municipale le matin, le midi et le soir (comme d’habitude).

     Actions :

Les parents doivent trouver une assurance pour le service de garde parental.

Les parents s’engagent à établir un sondage auprès des parents, afin d’établir une liste de parents potentiellement volontaires pour assurer un accueil parental.

Rédaction :  Margaret GUÉGAN

